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NOTICE D’INFORMATION 

RÉGIME DE PRÉVOYANCE CONVENTIONNELLE 1,67% TRANCHE A 

SALARIÉS CADRES 

 
Convention Collective Nationale du personnel de retraite et de prévoyance des 

imprimeries de labeur et des industries graphiques 

 

Date d’effet : 01/01/2024 

 

 
Cette notice d’information résume, conformément à l’article L.932-6 du code de la Sécurité sociale, le niveau des garanties des 

salariés cadres cotisant au régime défini par la convention collective du personnel de retraite et de prévoyance des imprimeries de 

labeur et des industries graphiques. 

 
Ce régime répond aux exigences d’un contrat collectif à adhésion obligatoire. Les garanties décrites entrent en vigueur à la date 

d’effet du régime ou à la date d’entrée du salarié dans la catégorie socio-professionnelle correspondante si celle-ci est postérieure 

à la date de mise en place de ce régime. 

 
Les garanties Invalidité et Décès sont gérées et assurées par CARPILIG/P, 108 rue de Lourmel, 75718 Paris cedex 15, institution de 

prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale. 

La garantie Rente Modulaire est gérée par CARPILIG/P, 108 rue de Lourmel, 75718 Paris cedex 15, institution de prévoyance 

régie par le code de la Sécurité sociale, et assurée par l’OCIRP, union d’institutions de prévoyance régie par le Code de la Sécurité 

sociale,17 rue de Marignan 75008 Paris. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Invalidité 

 
Décès 

Rente 

modulaire 

 
 
 
 
 
 
 

Toutes vos informations personnelles sur www.lourmel.com, rubrique « MON ESPACE PERSONNEL ». 
 
 
 
 
 
 

 . 

CARPILIG/P (Caisse du Régime de Prévoyance de l’Imprimerie et du Livre, des Industries Graphiques et des métiers de la communication), Siren numéro 533 

889 960, régie par le code de la Sécurité sociale dans le cadre des dispositions de l’article L.911-1 et suivant du livre IX du code de la Sécurité sociale, 108 rue de Lourmel 

75718 Paris Cedex 15, membre du GROUPE LOURMEL, Siret numéro 399 111 228 00017, 108 rue de Lourmel 75718 Paris Cedex 15, Tél. : 01 40 60 20 00, adresse mail : 

contact-entreprises@lourmel.asso.fr.

http://www.lourmel.com/


2  

1. GARANTIE INVALIDITÉ 

 
 

Objet 

Cette garantie assure le versement d’une pension complémentaire à celle de la Sécurité sociale aux salariés couverts reconnus 

invalides 2e ou 3e catégorie. 

 
Conditions d’ouverture des droits 

Les membres participants salariés sont assurés au titre de la garantie Invalidité dès la date d’entrée en vigueur dans l’entreprise 

adhérente, dans la mesure où l’arrêt de travail ayant entraîné l’invalidité est postérieur à la date d’affiliation dans une catégorie 

ouvrant des droits pour ce risque. 

 
Montant et durée de l’indemnisation 

La pension d’invalidité est égale à 35% du salaire brut de référence dans la limite d’un plafond de la Sécurité sociale. 

Le salaire de référence est égal à la moyenne des 12 derniers mois ayant donné lieu à cotisations précédant immédiatement  

l’arrêt de travail qui a entraîné la mise en invalidité. Si le dernier salaire connu est antérieur à la mise en invalidité, il subira une 

revalorisation décidée annuellement par le conseil d’administration. 

Si le participant cotise à l’institution depuis moins de 12 mois avant la date d’arrêt  de travail précédant la mise en invalidité, la 

rémunération prise en considération est la moyenne mensuelle des salaires déclarés à l’institution entre la date de son affiliation 

et son arrêt de travail. 

 
Paiement de la pension 

La pension d’invalidité est versée à partir du 1er jour du mois de dépôt de la demande. Dans le cas où l’état d’invalidité serait  

reconnu par la Sécurité sociale avec effet rétroactif, la date de prise en charge serait la même que celle retenue par la Sécurité 

sociale. 

Les règlements sont effectués trimestriellement et d’avance. 

Les prestations en cours versées par l’institution sont revues annuellement en fonction des résultats du régime, sur décision du 

conseil d’administration. En cas de résiliation du contrat souscrit auprès de l’institution, les rentes versées ne sont plus revalorisées. 

Le montant de la pension d’invalidité versée par CARPILIG/P sera réduit en conséquence dans le cas où le salarié perçoit un  

complément versé par un autre organisme de prévoyance, une assurance chômage ou dans le cadre d’une activité professionnelle. 

Par ailleurs, le total de la pension d’invalidité de la Sécurité sociale, du salaire et de la pension complémentaire versée au titre 

du présent régime ne saurait dépasser le salaire net qui a servi au calcul de la pension régulièrement revalorisée dans le cas  

d’un maintien d’activité simultané au classement en 2e catégorie, ou en cas de reprise partielle d’activité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les prestations en cours sont maintenues en cas de licenciement du participant ou de cessation de contrat. 

 
Constitution du dossier 

Pour obtenir le paiement de la pension d’invalidité à laquelle ils ont droit, les salariés doivent faire parvenir à l’institution : 

- l’original ou une copie certifiée conforme de la notification d’attribution par la Sécurité sociale de la pension d’invalidité 

2e ou 3e catégorie, 

- l’attestation d’invalidité dûment remplie, accompagnée d’un RIB du bénéficiaire, 

- un certificat de salaires rempli par l’employeur et les photocopies des bulletins de salaire des 12 mois précédant la maladie 

ou la cessation d’activité, 

- la justification d’une indemnisation continue par le régime maladie de la Sécurité sociale entre la date de début d’arrêt de 

travail et la date d’effet de la pension d’invalidité 2e ou 3e catégorie, ou par l’assurance chômage, 

- une copie de la carte nationale d’identité en cours de validité, 

- tout document indispensable à la constitution du dossier. 

 
Les versements de rentes cessent soit à la date à partir de laquelle l’invalidité en catégorie 2 ou 3 n’est 

plus reconnue par la Sécurité sociale et au plus tard à la date de la mise à la retraite du bénéficiaire. 
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2. GARANTIE DÉCÈS 

 
 

Objet 

En cas de décès du salarié couvert, cette garantie assure le versement d’un capital décès au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) ou à ses 

ayants droit. 

 
Conditions d’ouverture des droits 

Les salariés couverts sont assurés au titre de la garantie décès dès la date d’entrée en vigueur dans l’entreprise adhérente. 

 
Montant du capital 

Le capital est égal à trente-neuf fois le salaire de référence. 

Le salaire de référence est égal à la moyenne des 12 derniers mois ayant donné lieu à cotisations précédant immédiatement celui 

au cours duquel s’est produit la cessation d’activité pour décès ou maladie. 

Si le participant cotise à l’institution depuis moins de 12 mois avant son décès ou la date d’arrêt de travail précédant le décès, la 

rémunération prise en considération est la moyenne mensuelle des salaires ayant servi de base de cotisations entre la date de son 

affiliation et celle de son décès ou de l’arrêt de travail. 

 
Désignation du (des) bénéficiaire(s) 

Le salarié couvert par la garantie a la possibilité de désigner le ou les bénéficiaires de son choix pour le versement du capital décès, 

au moyen du bulletin de désignation mis à sa disposition et qui doit être rempli et retourné à l’institution. 

À tout moment, le salarié peut désigner d’autres bénéficiaires en remplissant un nouveau bulletin de désignation et en l’envoyant 

à CARPILIG/P. Ce dernier bulletin annule et remplace les précédents. 

A défaut de désignation, ou si le bulletin de désignation devient caduque (en cas de mariage, PACS, concubinage, annulation de 

PACS, séparation de corps ou divorce), ou si le bénéficiaire désigné est décédé, le capital est versé dans l’ordre suivant : 

- au conjoint non séparé de corps, non divorcé, 

- aux enfants nés ou à naître, 

- aux père et mère, 

- aux frères et sœurs. 

Sont assimilés à des conjoints : 

- les personnes liées par un PACS, le contrat de PACS devant avoir été conclu depuis au moins 2 ans avant le décès du 

participant, 

- les personnes qui justifient d’une durée de vie commune d’au moins 2 ans. Le concubin désigné comme bénéficiaire devra 

prouver l’existence d’une communauté de vie d’au moins 2 ans au jour du décès par des justificatifs probants tels qu’un bail  

et des factures communes. 

En cas de naissance ou d’adoption dans le couple concubin ou lié par un PACS, ce délai de deux ans n’est pas exigé. 

 
Constitution du dossier 

Le paiement du capital assuré en cas de décès est effectué par l’institution après réception de la totalité des pièces justificatives 

que celle-ci est en droit d’exiger concernant le ou les bénéficiaires, notamment : 

- acte de décès, 

- un certificat médical précisant s’il s’agit d’une mort naturelle, accidentelle, ou liée à un homicide, 

- un acte de naissance régulièrement mis à jour, 

- les pièces établissant la qualité du bénéficiaire (copie du livret de famille régulièrement tenu à jour, copie de la carte 

nationale d’identité en cours de validité, certificat d’hérédité), 

- la justification des personnes à charge (copie du livret de famille régulièrement tenu à jour, copie de la carte nationale 

d’identité en cours de validité, certificat de scolarité), 

 
 

 

 

Les droits à cette garantie cessent pour toute personne qui se trouve en congé ne donnant pas 

lieu à cotisations et ne répondant pas aux dispositions précisées au point 5 « Maintien des 

garanties ». 
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- un RIB du ou des bénéficiaires, 

- un certificat de salaire complété par l’employeur, 

- tout document justifiant de la cessation d’activité au moment du décès, 

- tout autre document nécessaire à la constitution du dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. RENTE MODULAIRE 

 

Objet 

Il s’agit d’une rente versée, en cas de décès avant son départ en retraite, aux ayants droit d’un salarié couvert par cette garantie. 

La prestation a été choisie par le salarié et peut être, soit une rente temporaire de conjoint, soit la combinaison d’une rente 

temporaire de conjoint et d’une rente temporaire d’éducation, soit un capital de substitution. 

 
Conditions d’ouverture des droits 

Les salariés couverts sont assurés au titre de la garantie rente modulaire dès la date d’entrée en vigueur dans l’entreprise 

adhérente. 

 
Montant de la garantie 

En cas de décès d’un salarié avant son départ à la retraite, il est versé au choix du salarié : 

- une rente temporaire de conjoint, versée jusqu’à l’âge légal de liquidation de la retraite à taux plein du bénéficiaire, d’un 

montant de 14% du salaire annuel brut dans la limite de la tranche A, 

ou 

- une rente temporaire de conjoint versée jusqu’à l’âge légal de liquidation de la retraite à taux plein du bénéficiaire, d’un  

montant de 10% du salaire annuel brut dans la limite de la tranche A et une rente temporaire d’éducation au profit de 

chaque enfant à charge : 

• de 0 au 12e anniversaire : 4% du salaire annuel brut dans la limite de la tranche A, 

• du 12e au 18e anniversaire : 6% du salaire annuel brut dans la limite de la tranche A, 

• du 18e au 26e anniversaire: 8% du salaire annuel brut dans la limite de la tranche A. 

 
 

 
Hors cas de portabilité des droits, les membres participants salariés cessent de bénéficier de la garantie 

décès à l’expiration d’une 

 

le droit à la couverture décès Cette disposition concerne les personnes 

salariées d’une entreprise n’adhérant pas à la CARPILIG/P  

  

Le risque décès n’est pas couvert pour tout congé supérieur à 6 mois qui ne donne pas lieu à cotisations, 

et ne répondant pas aux dispositions précisées au point 5 « Maintien des garanties ». 

Enfin, le décès du fait volontaire du bénéficiaire exclut celui-ci du bénéfice du capital décès. 

 

 

 

 
Les capitaux décès non réclamés sont déposés par l’Institution à la Caisse des Dépôts et Consignations 

à l’issue d’un délai de 10 ans à compter de la date de prise de connaissance du décès par l’Institution. 

Six mois avant le transfert des capitaux décès dus à la Caisse des Dépôts et Consignations, l’Institution 

informe l’Adhérent ou le(s) bénéficiaire(s) par tout moyen, de ce transfert. Durant 20 ans à compter du 

transfert des sommes dues à la Caisse des Dépôts et Consignations, les bénéficiaires peuvent se 

rapprocher de cette dernière pour réclamer les capitaux décès leur revenant Passé ce délai, les sommes 

sont acquises à l’État. 



5  

Le montant des rentes éducation est doublé lorsque l’enfant est, ou devient, orphelin de père et de mère. La rente éducation 

devient viagère pour les enfants de moins de 26 ans au moment du décès et déclarés invalides avant leur 26ème anniversaire. 

Il est prévu le versement d’un capital lié au décès du participant n’ouvrant pas droit aux prestations de rente de conjoint. Son 

montant est de 30% du salaire annuel brut limité à la tranche A. Le versement est effectué aux personnes désignées par le 

participant. S’il n’a procédé à aucune désignation, le capital est attribué par parts égales aux enfants du participant et, à  défaut, il 

sera versé dans l’ordre et par parts égales à ses parents, ses frères et sœurs, ou à défaut à ses héritiers. La désignation peut être 

modifiée par lettre recommandée adressée à CARPILIG/P, 108 rue de Lourmel, 75718 Paris Cedex 15. 

Par dérogation, le conjoint ou le concubin ou le partenaire lié par un PACS qui a dépassé l’âge légal de liquidation de la retraite 

à taux plein au décès du participant perçoit automatiquement ce capital, et ce avec ou en l’absence de toute désignation de  

bénéficiaire. Si le participant devient invalide et qu’il est classé en troisième catégorie de la Sécurité sociale, le capital peut lui être 

versé (sur sa demande), ce qui met fin définitivement à la garantie. 

Par salaire brut utilisé pour le calcul des prestations, il faut entendre le salaire brut total, limité à la tranche A, ayant donné lieu à 

cotisation au cours des 12 mois précédant le décès. Pour les salariés ayant été en arrêt de travail au cours de l’année précédant 

l’arrêt de travail ou le décès, ou n’ayant pas 12 mois de présence dans l’entreprise employeur, le salaire sera reconstitué prorata 

temporis. 

 
Définition des ayants droit - Le conjoint 

Les partenaires liés par un PACS sont considérés comme des conjoints. Le contrat de PACS doit avoir été conclu depuis au moins 

deux ans avant la date de décès du participant sauf si le bénéficiaire justifie d’une durée de vie commune avec celui-ci d’au moins 

deux ans avant son décès. 

Les concubins sont considérés comme des conjoints. Le concubin ou la concubine survivant(e) doit apporter la preuve qu’il ou elle 

a vécu jusqu’au moment du décès au moins deux ans en concubinage notoire avec le participant décédé. De plus, il ou elle doit être 

au regard de l’état civil, ainsi que le participant décédé, libre de tout lien de mariage ou de contrat de PACS. 

En cas de naissance ou d’adoption dans le couple concubin ou lié par un PACS, ce délai de deux ans n’est pas exigé. 

 
Définition des ayants droit – Les enfants à charge 

Lorsque les garanties prennent en compte les enfants à charge au moment du décès du participant, sont considérés comme tels, 

indépendamment de la position fiscale, dans les cas suivants : 

- les enfants à naître, 

- les enfants nés viables, 

- les enfants recueillis – c’est-à-dire ceux de l’ex-conjoint éventuel, du conjoint ou du concubin ou du partenaire lié par un 

PACS – du participant décédé qui ont vécu au foyer jusqu’au moment du décès et si leur autre parent n’est pas tenu au 

versement d’une pension alimentaire. 

Sont également considérés comme enfants à charge les enfants du salarié, qu’ils soient légitimes, naturels, adoptés ou reconnus : 

- jusqu’à leur 18ème anniversaire, sans condition, 

- jusqu’à leur 26ème anniversaire, et sous condition, soit : 

- de poursuivre des études dans un établissement d’enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, 

- d’être en apprentissage, 

- de poursuivre une formation professionnelle en alternance, dans le cadre d’un contrat d’aide à l’insertion  

professionnelle des jeunes associant d’une part des enseignements généraux professionnels et technologiques  

dispensés pendant le temps de travail dans des organismes publics ou privés de formation, et d’autre part 

l’acquisition d’un savoir-faire par l’exercice en entreprise d’une ou plusieurs activités professionnelles en relation 

avec les enseignements reçus, 

- d’être, préalablement à l’exercice d’un premier emploi rémunéré, inscrit en tant que demandeur d’emploi ou stagiaire 

de la formation professionnelle, d’être employé dans un centre d’aide par le travail en tant que  travailleur 

handicapé, 

- sans limitation de durée en cas d’invalidité avant le 26e anniversaire, équivalent à l’invalidité de 2e ou 3e catégorie  de la 

Sécurité sociale justifiée par un avis médical ou tant qu’ils bénéficient de l’allocation d’adulte handicapé et tant qu’ils sont 

titulaires de la carte d’invalide civil. 

 
Constitution du dossier 

Le paiement de la garantie est effectué par l’institution après réception de la totalité des pièces justificatives que celle-ci est en 

droit d’exiger concernant le ou les bénéficiaires, notamment : 

- acte de décès, 

- un certificat médical précisant s’il s’agit d’une mort naturelle, accidentelle, ou liée à un homicide, 

- un acte de naissance régulièrement mis à jour, 

- les pièces établissant la qualité du bénéficiaire (copie du livret de famille régulièrement tenu à jour, copie de la carte 

nationale d’identité en cours de validité, certificat d’hérédité), 

- la justification des personnes à charge (copie du livret de famille régulièrement tenu à jour, copie de la carte nationale 

d’identité en cours de validité, certificat de scolarité), 

- un RIB du ou des bénéficiaires, 



6  

- un certificat de salaire complété par l’employeur, 

- tout document justifiant de la cessation d’activité au moment du décès, 

- tout autre document nécessaire à la constitution du dossier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. PORTABILITÉ DES DROITS 

 
 

En cas de cessation du contrat de travail (sauf en cas de faute lourde) ouvrant droit à la prise en charge par le régime d’assurance 

chômage, l’ancien salarié et ses ayants droit, s’ils bénéficiaient effectivement des garanties à la date de cessation de son contrat 

de travail, peuvent continuer à bénéficier du régime complémentaire de prévoyance dans les conditions définies ci-après : 

 
Conditions d’ouverture des droits 

Les droits sont examinés au jour de la cessation du contrat de travail. Ils sont ouverts sous les conditions cumulatives suivantes : 

- le contrat de travail doit être rompu, 

- la rupture du contrat de travail doit ouvrir droit à indemnisation par le régime d’assurance chômage, 

- les droits à garanties doivent avoir été ouverts avant la date de cessation du contrat de travail.       

Ainsi, les salariés bénéficiant d’une dispense d’adhésion ne peuvent pas bénéficier de la portabilité des droits. 

Prise d’effet et durée 

Le maintien des droits prend effet le lendemain de la date de cessation du contrat de travail. 

Le salarié doit fournir à l’organisme assureur les éléments suivants : 

- le justificatif de prise en charge par le régime d’assurance chômage, 

- l’information relative à toute modification de sa situation entrainant la cessation du maintien des garanties. 

Le salarié et ses ayants droit, s’il y a lieu, gardent le bénéfice des garanties pendant une durée égale à celle du dernier contrat 

de travail (ou de la durée totale des contrats successifs chez le même employeur), appréciée en mois entiers et pour une durée 

maximale de 15 mois. 

Toute suspension des allocations chômage pour cause de maladie ou pour tout autre motif n’a pas pour effet de prolonger d’autant 

la période de maintien des droits. 

En cas de résiliation du contrat, les bénéficiaires de la portabilité (ancien salarié et ayants droit s’il y a lieu) cesseront d’être 

couverts à la date d’effet de la résiliation. Par exception, le dispositif de portabilité est également applicable aux salariés qui font 

l’objet d’un licenciement dans le cadre d’une procédure de liquidation judiciaire et/ou de cessation d’activité. 

 
 

 
Les membres participants salariés cessent de bénéficier de la garantie à la date de leur mise à la retraite, 

de leur démission (hors cas de portabilité des droits), à la date de la radiation de l’entreprise adhérente 

ou à la date de la radiation de leur employeur de la catégorie socio-professionnelle couverte par la 

garantie. 

La garantie n’est pas accordée si le bénéficiaire a commis ou fait commettre un meurtre sur la personne 

du participant et a été condamné pour ces faits par décision de justice devenue définitive. 

 
Les conditions de cessation du maintien des garanties 

 
Le maintien des garanties cesse à : 

la date de cessation du versement des allocations payées par l’assurance chômage, 
la date de reprise d’une activité professionnelle du salarié, 

 
 

la résiliation du contrat de l’ancienne entreprise, hors cas de liquidation judiciaire ou de cessation 

d’activité. 
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Le financement 

Le maintien des droits en prévoyance complémentaire est assuré sans aucune contrepartie de cotisations. 

 
Le niveau de garantie 

Les garanties maintenues sont identiques à celles définies dans le contrat collectif pour la catégorie de population assurée à 

laquelle le salarié appartenait. 

En cas de modification du contrat des actifs, les modifications de garanties sont appliquées au salarié ainsi qu’à ses ayants droit, 

s’il y a lieu. 

 
 
 
 

5. DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES GARANTIES 

 

 

Maintien des garanties 

Les garanties sont maintenues lorsque le salarié dont le contrat de travail est suspendu bénéficie : 

- d’un maintien total ou partiel de salaire de son employeur, 

- d’indemnités journalières complémentaires financées en partie au moins par son employeur (qu’elles soient versées 

directement par l’employeur ou versées pour le compte de l’employeur par l’intermédiaire d’un tiers), 

- d’un revenu de remplacement versé par l’employeur. 

Dans ces cas, l’assiette à retenir pour le calcul des prestations est le montant de l’indemnisation versée dans le cadre de la 

suspension du contrat (indemnisation légale, le cas échéant complétée d’une indemnisation complémentaire ou conventionnelle 

par l’employeur). 

 
 

 
Les personnes percevant des salaires des entreprises non adhérentes à CARPILIG/P cessent d’être 

bénéficiaires du régime.  

Sauf dispositions spécifiques, les salariés cessent d’être garantis : 

 

 

 

Sont exclues de toutes les garanties et ne donnent lieu à aucune prestation les conséquences : 

 

d’un accident d’avion, sauf si les membres de l’équipage possèdent les qualifications requises et l’appareil 

un certificat de   

des explosions et radiations atomiques, 

 

 

En cas de guerre, les conditions d’attribution seraient fixées par la législation à intervenir sur les 

assurances sur la vie en temps de guerre. 
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Litiges et réclamations 
 

Les litiges et réclamations concernant l’application du présent régime devront être portés à la connaissance du Service 

Prévoyance de CARPILIG/P à l’adresse suivante : 

GROUPE LOURMEL - CARPILIG/P - 108 rue de Lourmel - 75718 Paris cedex 15 

Les délais de traitement d'une réclamation sont les suivants :  

• un accusé réception est adressé par l'institution dans un délai de 10 jours,  

• une réponse est apportée par l'institution dans un délai de deux mois maximum. 

En cas de désaccord persistant, litiges et réclamations devront être adressés par écrit à la Commission de recours gracieux 

de CARPILIG/P qui statuera sur la recevabilité des demandes. Après épuisement des procédures internes de traitement 

des réclamations décrites ci-dessus, et en cas de désaccord toujours persistant, il est possible de saisir le médiateur du CTIP 

(Centre Techniques des Institutions de Prévoyance) qui étudiera le dossier et rendra son avis en toute indépendance : 

- Par courrier : Le Médiateur du CTIP, 10, rue Cambacérès 75008 Paris. 

- Par email : http://ctip.asso.fr/saisine-en-ligne-du-mediateur-du-ctip/ 

 
Protection des données 
 

Les informations nominatives recueillies par CARPILIG/P, membre du Groupe Lourmel, responsable du traitement, sont 

nécessaires pour assurer la passation, la gestion et l’exécution du contrat ainsi que pour la gestion commerciale de la 

relation entre l’Institution, l’Adhérent et les Membres Participants. Ces informations nominatives peuvent être 

communiquées aux autres organismes assureurs auprès desquels le Membre Participant bénéficie de garanties, ainsi qu’aux 

délégataires de gestion, intermédiaires d’assurance, partenaires, prestataires, réassureurs et aux organismes gestionnaires 

du régime obligatoire dans le cadre des procédures de télétransmission. 

Les informations personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’opérations de contrôle, de lutte contre la 

fraude et le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, l’exécution des dispositions légales et réglementaire 

et ce, en application desdits contrats ou de l’intérêt légitime de CARPILIG/P. 

Les informations personnelles collectées sont susceptibles d’être conservées pendant une durée qui n’excédera pas la durée 

nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont traitées. 

En application de la législation en vigueur, vous disposez d'un droit d’accès, de rectification ou d’effacement, de limitation 

du traitement de vos données, d’un droit à la portabilité, d’un droit d’opposition aux traitements, ainsi que du droit de 

définir des directives sur leur sort après votre décès.  

Vous pouvez exercer vos droits auprès du délégué à la protection des données de CARPILIG/P par mail à 

dpolourmel@lourmel.asso.fr ou par courrier à l’attention du délégué à la protection des données du Groupe Lourmel à 

l’adresse suivante :  

 

GROUPE LOURMEL - Service Contrôle interne – 108 rue de Lourmel -75718 PARIS CEDEX 15.  

 

L’exercice de vos droits est subordonné à la production d’un titre d’identité que vous devez joindre à votre demande. En 

cas de réclamation, vous disposez d’un droit de saisir la CNIL - www.cnil.fr. 

 

Prescription 

 
Toutes actions dérivant des opérations mentionnées à la présente section sont prescrites par deux ans 

à compter de l’événement  

Toutefois, ce délai ne court pas : 

1° en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’institution de 

prévoyance en a eu connaissance ; 

2° en cas de réalisation du risque, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignorée 

jusque-là. 

 

La prescription est portée à cinq ans en ce qui concerne l’incapacité de travail.  

La prescription est portée à dix ans lorsque, pour les opérations mentionnées au point a) de l’article L.931-1 
du Code de la Sécurité 

 

Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions du bénéficiaire 

sont prescrites au plus tard  

http://ctip.asso.fr/saisine-en-ligne-du-mediateur-du-ctip/
mailto:dpolourmel@lourmel.asso.fr

